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MICHAEL iTAHEELL

m, C((IHE.—SOli PROCB&—8041 IWTlOIf;

(Complainte composée par un jefooeoottiverti)

Aib: Quel malheur! quelmalhêur!
J ai chassé Uiêu de monemuri

Ecoulez la triste hi«toire

Que je vais vous racontnr ;

Gardez-en bien la mémoiror'
Et lâchez d'en protlleà

^, • Pliiez Dieu ! Priez Bftoa I

Pour ce pauvre malheureux !

II immola sa victime
Avec un cœur de bourreau,
Et uour^expier son crime,
Il monte sur réehafoud. < j<I.

Priez Dieu l.PHezDieiitl
Pour ce pauvne maUiettMiay |

C'est bien triste potir sa mère
Qui vivait à Valeariier^

D'avoir mis à la lumière,
,

Un semblable meurtrier !

Priez Dieu I Priez Dien ! i

Pour ce pauvre mallMU(«Ox t

Né de famille irlandaise.

De respectabks parents,

8a jeunesse fut mauvaise,
,

Et pleine a'égar«3menis. *

Priez Dieu 1 Priez Dif$a 1

Pour ce pauvre mfldhenrtutx ï
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Vlndicalifel colère,

II Ait bien longtemps, dit-on,

Le desespoir de son père

La teneur de sou canton.
Pliez Dieu ! Priez Dieu !

Puurce pauvre mallieureux 1

^ ibèt èa 'plu^ tendre Jednesse, .. / ,., àj. .:
'^

Et même quand il fut grand.
Il n'allait pas à la uWse,
Et fuyait les s^acrt-menta

Priez hijL>ii J Priez Dieu t

Pour ce pauvre malheureux 1

Prenez garle à son exemple
Jeunes gens f^aii'* ooftfe^8eurs,

Qui n'allez jamais h\x temple.
Et méprisez le Srig.tour. -^

Plions Du u! Priims Dieu r
Pour ces pauvres milheuriuz I

t

3

Conway, vicliin«« fi'ale,

Pardonite à ce fnnfîftin.

Ce luechant qui «rune balle,

Osa te percer le fr<»t»l

Prions Dieu ! Prions Dieu !

Qu'il sauve te malheureux 1

C'étaii un soir de dinianche,

Un bi^au soir <lu mois d'août.

On estendait dans les brauches,
Les oiseaux chanter partout. '

Prions Dieu > Prions Dieii l
Qu'il sauve ce malfteurt^ux !

Hélas ! par vos doux reproches» v^

Oiseaux, que n'avez-vous pu,

Adoucir CH cœur df» roche,

Bndurci pjrW abus 1 ') * > -

Prions Dieu 1 Prions ieu 1

Pour ce pauvre malheureux

Rogardtz-le, dans la plaine.

L'arme meurtrière en main,
Le regard ruidnli de haine,
Et la rage dans le sein.

mon Dieu, â mon Dieu,
Arrêtez ce malheureux I

ri'':,- 'iî.'

î f f i
:
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Il Volt Gonwdy qiM S'aille,
Ne se doutant pas de riei|, . .

fait visant droit à la tète^* >

Il le lua comme un obi^ .

O mon Dieu, A mon Dieu,
Pardonne à ce lualheùrmix !

11 roula dans la ijoussière^ >

8ur Ih bord du gi:and chemin y
gaas la donc fait db ton Xtkw,
liépondsimoi, repoQ<i8, Gaûi ?

mou Di«u, 6 bon- t>lou^

Pardonne à ce malheureux I

Tu sub i ra :i po*i!^r'de 'Ortihe
Bien des maux 0,1 des chagrino.
Et la justice divi;.e, >'?

Et l'opprobre dtîs hutoilii».
O mttu Oieiivd mi>nii)i4Ai-

Convertis ,ce malheureux h^> t.

Tu cri.ras mièériconlH ;

Aux houimej» ainsi qu'à. O^ttu,

Tu as merilé la côrde^ '

Tu as nii^rite le feu !

mon Dieu, d mm
Convertis ce malheureux 1

*,>

ï^•Mi

'un

-.<

O I la saisit, on f entraîné k
*

'

Devant les juges d'ISiat
;

"'*»•"
Il lui luui, sûbirla jie4ii«y

;

Dj son funes'.e attentat.

Prions Dieu I Prions ©leU !

Pour ce puuvre maliioureux'tf

Aiieu, père. Mdi«ii,iiiMà oifepev

A lien donc ti)us mes par- ny.
Adieu, comjtagne 8i'ciièr0,

fit vous ch -rs petiti eilfiiNjts.

Priez D eU-^ Priez l»k^ti
•'

Pour un pauvre nialhedreuix H

Dans votre douI«3ur:mir»rt«iléi

Chers enfants, plaignez mon sort ;

Pour mon action criininrlle,
Il me faut subir la mort.

.iltf>*i

Wv^

-''^iiiïlï'fnîAÈâ ; ;hflnfvï»;.^%ft<j'^|'ua.;ii;jBU
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FiiisquM faut mir mon supplice
Vous lègue le déshonneur,
Priez que je le suhisse.
Pour T'imrvr mon »*rnfur.

Priez Dieu ! P' iez Dion *

PsiUr uiui i^iauvre malhnureux l

8M1 faut que mon crime atteign»*

LMnfioceuc»* et la bonté
Que niuu trl9le exemple eiiseijj^n*»

ToulN iii« poslérilH t

Priez Diep I Priez Dieu !

Pour mai. pauvre malheureux t

Rappelez-vous par la su'te.

Chers paivnls t chers amis.
Que j'ai mauttit ma conduite
Qui m'a menn où je suis.

Priez Dieu ! Priez Dieu l

Puur moi, pauvre malheureux !

On prononça sa sent'>nce :

Il fut condamné à mort ;

Cette aflivuse pénilence,
A termine st^s reiilords.

Prions Dieu ! Prions Dieu E

Pour ce pauvre nuUheureux !

Ce fut dans le temps des fôtes

Qu'il fallut Texécuter ;

8a conversion fui parfaite,

Espérons qu'il est Sriuvé.

Prions Dieu ! Prions Dieu !

Qu'il pardonne au malheureux !

'

Qui en a fait la complainte,
C'est un jeune converti ;

da conduite était peu sainte»

Mais il s'en est repenti.

Priez IMeu ! Priez Dieu *

Qu'il sauve i^s malheureux l*

-^

.v<"

•
i /auteur d/^ cette complainte est un jeune homme qui, après avoir

passé quelques années au fx^nitencier» édifte maintenant tous ceux qui

le conBaisséntt par «a conduite exemplaire.
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iprës avoir

is ceux qui

MIGHAEL FAEKELL dont le crime et la mort
font le sujet de la naïve complainte que nous venons
de lire, et dont le noi|i est maintenant célèbre dans
nos annales judiciaires, est né le 17 janvier 1882, là

Valcartier, petite paroisse peuplée en grande partie d«
Cultivateurs irlandais II avait par consiquent
}ors de sou exécution, 46 ans, 11 mois et 24 jours. Il

cultivait une terre qu'il avait reçue en héritage de son
père un des premiers émigrants d'Irlande qui s'établi-

rent dans les townships du nord de Québec. D'uii

'actère hargneux et vindicatif, d'un tempérament
^erelleur et égoïste, il avait souvent maille à partir

LVec ses voisins. La moindre contrariété le mettait

hors de lui, et alors les injures les plus sanglantes et

les menaces les plus terribles traduisaient au dehors
la rage qui le consumait. Ce fut dans un de cet
accès de colère incontrôlable qu'il commit le crime
qui vient de le conduire à l'échdfaud et de jeter dans
|la misère et le déshonneur sa famille composét^ de sa

[epin^e et de neuf enfants, dont l^aîné a dix-neuf ans et

le plùrjeune quatre. C'était un homme d'une puis-

sante carrure, et, quoique pesantdeux cent trente livres,

^l'une grande activité. Il avait au-delà de six pieds
le haut, et sa force était, dit-on, peu ordinaire. Il avait

[a tête chauve, les sourcils roux et hérissés ; deux petits

'euxffris mobiles et fuyants, lui dèiinaitnt un mauvais
[égard ; sa barbe rasée sur lesjoues était rousse, rude et

>uruie, au menton, quelque peu grisonnante du côté

fauche. En somme, c'était un individu peu sympa-
lique ; et le bruit qui circule qu'il avait déjà d'autres

rimes sur la conscience n'est peut-être pas dénué de
fudement. On prétend qu'il s'est rendu coupable de
mx autres meurtres. Il y a dix-huit ans, en 1861, il

|t traduit devant la cour criminelle, pour le meurtre
in nommé Maher. Habilement dtfendu par son



.-.8—

avocat, il fut acquitté sous prétexte qu il était dans un
cas de légitime défense. Quant à, l'autre meurtre,
il n'y aaU'un indice autre quo celui-ci : On trou\a un
jour sur sa terre un de ses amis le crâne fendu d'un
coup de h I he Quoiqu'il en sôit, l'exlérieur de Farrell

était brutal ^t farouche.

Mi( hecl Farrell atdt déjà eu quelques altercations

aVec sadélnière victime. Sept ou huit mois avant le

meurtre, dans une assemblée publique tenue en la

maison d'école de Talcartier, ils avaient même failli

en venir atix inains; et, parait-il, cette scène aiaif laissé

des traces profondes àans l'esprit vindicatif du
meurtrier

. ^

Or, le 25 du mois d'août 1878, entre six à sept

heures du soir, le bruit se répandit tout-à-ooup dans
Valcartier que Michael Farrell venait de tuer Francis
Oott-v^'ay d'un coup de fusil tiré à bout portant. Cette
rumeur n'était que trop vraie. On trouva là victime
étendue sans vie sur4e chemin de Oôsford. Letneurtre
avait été commis en plein jour, sur une g'ra ide toute,

en préséiire de plusieurs témoins ; il ne restait donc-

aucuii doute quant à soti auteur. Farrell n'esHaytt-ptw'

de fuir i il partit le soir même pour Québec, et y arri-

vait à deux heures du matin. après avoir parcouru une
distance* de Vingt-deux milles. Il se rendit de suite à

la Station Centrale de la police, s'adressa à l'un des

constables, donna son nom, raconta ce qui s'était passé et

se cottstitua prisonnier.

Quelles étaient les circonstances qui avaient
ameiiê cette tragédie et jeté dans le deuil une nom-
breuse et respectable famille ? Quels étaient les inotils

qui avaient armé l'assassin ? Les développemx nts.dit pro-

cès vont nous l'apprendre.

Le procès s'ouvrit le deux novembre sons la pré-

èideilci» des honorables juges Monk et Croés, et les
i4ï/-;*i;J.

..y <;»!', :/i:%, :ùi\r^ft»---'Ji*
. .i^UiKsi^Hh: * ! . ...';\cii-*' ..y.r t>!
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jurés suivants furent assermentés: MM. Thomas
Lavallte, Jacques Halle, Thomas Lock »od, Alex.

McGee, James Whel^n, Jokn Devine, J. B Paraut,

Patrick Murphy, A. Colstou, Joseph Tanguay, Geo.

Huard, liobert McGee, Etienne Bernief, Ha^tjiiii

WMan, Geo. O'Neil, W. Homby. '

Me Dunbar représente la Oouroainefet M<; Q'Farrell

est au banc de la défense.

Le premier témoin entendu est Maubioe (Jonway,
le frère delà victime. Son témoignage peut se résumer
en ces mots :

La ligne du chemin de fer de Gosford traverse

la propriété du prisonnier sur une quinzaine d'arpents.

Le prisonnier avait une pièce d'avoine adjacente ;

pour empêcher les animaux d'y pénétrer, il avait établi

une clôture que les passants (qui avaient toue liberté

de circuler sur le chemin) enlevaient et remplaçaient

à volonté. Le délunt voulant passer faisait comme tout

iSe. Le matin du 26 août dernier; ve^s onze

hi3Ure8, le défunt se rendait chez son père, une distance

de cinq milles, et passa par ee chemin. Il t tait axïcom-

pagïié de deux de ses enfants et d'un de ses neveux. Je

partis avec eux. J'aperçus alors le prisonnier à quelque
distajice de l'endroit où le meurtre a été commis. Quand
nous le rejoignîmes, il demanda^au défunt pourquoi il

passait sur son terrain. Mon frère lui répondit qu'il

ne passait pas sur son terrain, mais sur la ligne du che-

min de fer. Le prisonnier reprit : C'est mo'i terrain,

et si vous y revenez, vous ne vous en retournerez pas de
la même façon. Puis il nous laissa continuer notre route.

Ver^ six heures, nous revînmes accompagnés de Terence

McLaughiin et de^WiHam Launders que mon frère

avait requis conjime témoins, dans le cas où Farrell vou-

drait mettre ses menaces à exécution. Nous aperçûmes
le prisonnier qui courait le long du bois, un fusil à la
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main. Arrivé sur la ligne du chemin de fer, il s^arrêta

et nous atteidit. Quand nous fûmes près de lui, il

ordonna à Conway de s'en retourner. Celui-ci se dis-

posait à lui obéir, car il le craignait, mais Farrell ne
lui en donna pas le temps et Tétendit raide mort d'un
coup de fusil. Le prisonnier m'a ensuite poursuivi
moi-même âturune distance d'à peu près (][uatre arpmts,
en rechargeant son arme. Je me réfugiai d'abord chez
un nommé Connor, et avec ce dernier, je me rendis

chez Landrigan pour chercher un cheval avec lequel
Tious transportâmes le corps de la victime à la résidence

de son père.

Transquestionné par Me O'Farrell.—^11 y avait de
l'avoine qui croissait sur le chemin de traverse II y
avait aussi du foin. Le chemin de fer n'est pas clos. Il y
avait une clôture qui barrait le passage et qu'il fallait

ôter pour passer. Il était impossible de passer sans l'en-

lever. C'est ce que j'ai fait en y arrivant ; mais j'oubliai

de replacer la clôturé?'Quand nous rencontrâmes le pri-

sonier, il se mit à injurier mon frère. J'ai souvent
enlevé cette clôture moi-même en allant travailliw^T^Tr^^
m'en revenant. Les atiimauK pouvaient entrt^r dans
l'avoine, même quand la clôture était debout. Je
fermai:^ toujours cette clôture après l'avoir ouverte, et je

n'aijamais entendu le prisonier se plaindre du contraire. ^ :

Huit mois auparavant. Farrell et Conway avaient eu une #^

altercation à une rérinton des commissaires d'école, mais
ils n'avaient échangé que des paroles. Je ne puis jurer si

le défunt, lors dn meurtre, avait un pistolet sur lui.

Après le meurtre, j'ai jeté une pierre au prisonier. Eti -

voyant arriver Farrell, un fusil à la main, et menaçant
mon frère, je conseillai à celui-ci de se sauver.

Ré-ezaminé par Me Dunbar.-Je n'ai vu aucune arme
dans les mains du défunt, lors du meurtre. Je n'ai jeté

une pierre à Farrell que lorsque je l'ai vu s'apprêter

'"^ '-

i7- i
'
*"^ "-' ' *
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à me poursuivre. Je n*ai jamais eu querelle avec lui."

Febence MoLAuaHLiN est ensuite appelé, et

rend le témoignage saivant :

•* C'est le 25 août 1878 que Francis Conway a
perdu la rie. Il est entré ce jour-là chez mon père à

Valcartier. Je m'y trouvais 'seul. Il me dit qu'il

avait vu Miôhael Farrell se diriger sur lui, et qu'il le

craignait. Je lui offris de l'accompagner, mais il ne le

voulut pas, disant que Farreïï pourrait m'assailiir à
mon retour. Alors j'appelai mon frère et nous partîmes
tous les trois. A peine avions-nous faii trois quarts de
mille que nous apperçnmes le prisonnier un fusil à la

main. Il courait le long du bois, comme s'il eût voulu
prendre de l'avance sur nous? Arrivé au chemin de
front il s'y engag» a en courant, et ne s'arrêta qu'à un
petit pont qui se trouve sur la ligne du chemin de fer,

L^ il attendit que nous fussions à dix verges de lui, et

nous cria : Allez-vous-en ! Le défunt, qui se troufait le

plus raproché de lui, dit : 6^st bien, je vais m'en
retourner. Il allait le faire, lorsque Farrell lui tira un

de fusil. J'entendis la détonation et vis l'éc lair.

Le défunt tomba la fa(*e contre terre. Ensuite le pri*

sonier s'est tourné vers moi et m'a asséné ,un coup de
son fusil sur le bras. Alors je pris la fuite avec les

antres. Nous nons rendîmes eh' z Connor, puis nous
revînmes < hercher le rorps dirdéfunt que nous trans-

portâmes chez son père.

Transquestionné par M«* O'FarrelL- Je n'ai pas
vu de pistolet entre les mains du défunt; mais j«* ne
puis jurer qu'il n'en eût pas, Quand le coup a été tiré,

Lt bouche du canon du fusil était à quatre pieds du
défunt. Je me tenais en arrière de celui-t i.

William Launders : • J'ai seize ans
;
je^demeurais

chez le père dudéfur.t lors du meurtre. J'ai vu celui-ci

ver^ quatre heures et demie ce jour-là. Il me «lit qu'il
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au il îarait vu Farrëll courir ay^ç un fusil, et .qu^il allait

ch«>rçbey fereiiçe • McLauffaliii afin de l'avoiv pour
témoin uai^s le' cas où Farrell lui ferait qjtielque yipr

leuce. Il mepiÛM' ausni de raccomp^ner dans le ia^me
but. Il craignait quî FarieU ne voulût le tuer^ "Nous
partîmes en nous dirigeant vers la maison du défunt,

^près avoir marclié une vingtaine d arpents, nous
vimeë le prisonnier courir eii avant avec un fu^il à la

main. En arrivant sur le chemin de fer, il nous cria :

RETOtràNfii! itEtoURNKz! Le défunt répondit: C'est

bien ; mais il n'eût pas le tetnps de le faire, car le pri-

sonnier lui déchargea^ feon fusil dans la tête. Alors

nous prîmes la fuite poursuivis par le prisonnier.

Transquestionné par Me O'Farrell :^^Aucune pierre

n'a été lancée sur le prisonnier, à mai connaissance; Je
n'ai pas vu de pistolet entre les mains du défunt ni

fur sa personne. ' "^^

Mary Cqnway:—J'ai dix ans
;
je suis la fille du

défunt. Je me souviensHujour où mon père a été pkf^l^'
c'était un dimanche soir. J'étais avec mon père, noujs

avions été visiter mon grand père. Le matin nous avions
rencontré le prisonnier, et il nous avait demandé pour-
quoi nous passions sur son teiTHin.Mon père répondit que
ce terrain ne lui appartenait pas plus qu'aux autres.

Alors lé prisonnier mst^^ mon père grossièrement, et

lui dit que s'il y revenait, il lui arriverait quelque
chose. J'étais en voiture avec mon oncle. Mon père
marchait. Nous nous rendîmes chez mon grand-père.

Nous partîmes de là VÇirs cinq heures. Nous appro-

chions de chez no;US, lorsque nous apperçûmes Farrell

avec un fusil. En ce moment là nous allions à pied le

long de la ligne. Farrell nous cria de nous en retourïier

et en même temps tira un coup de fusil sur mon
père qui tomba mort:
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AUDIENCE DU 4 NOVEMBRE.

MtchAKL McLaughlin :—Je cohtiais le prisonnier

(it*ptiis au-dt?lHf de 40 ans. Je suis §osi voisin. - Ltv jour

du meurtre, j'étais eu visite chez un autre voisin du
nom dé Kear, lorsque le fils de celùi-^l est vt*nu nous
dire: " Il se passe quelque chose î

" Nous sortimes »t

nou«* nous rendîmes chez Connor. foi entrant madame
Connor nous dit: "mon Dieu, mon Dieu ! on a tité

vFrancis CoiWay !
" Alors je sui^ allé du rôté du che-

min de fei-où j*ai trouvé le cadavre seul, la face coiitre

terre, ^ deux pas du petit pont. Ilôtiait déjà froid. En
revenant j'ai rencontré le père et la mère du défunt.

Ils m^ont demandé si leurs iils était réellement mort :

j'ai répondu oui Je retournai auprès du cadavre avè r

eux. En l'apercevant la mère a fondu en larmes. J'ai

alors vil lin homnie qui se diriireiôt^tt côté de la mai-
son du prisonnier, mais je n'ai pu le reconnaître, à

iUlse de la distance r-

VD M. Leclatre :—Je suis curé de St. Atha-
nase d'Inverr.ess. J'ai été desservant de la paroisse

de Valcartier durant deux ans, et je connais la maison
du défunt pour y avoir dit la messe en missio t.

Dimanche après-midi, le 25 août, je m'y rendis comme
d'habitude Michael McLaughïpi entra. Madame
Conway lui demanda comment il se portait. "Je me
porte bien, répondit McLaughlin, mais il n'en est pas
de même de votre mari." En disant cela, il me lit

signe de sortir et me dit :
" Conway est mort. " Puis

nous partiraes, la femme du défunt, Francis M< Gréa
et moi, pour nous rendre chez le père de Conway. En
arrivant, et en apercevant son mari baigné dans son

sang, la pauvre femme fut prise d'un accès de douleur

qui me donna des craintes pour ses jours. Je suis res^té

pour consoler la famille, et j'étais présent le lendemain
larfi de ra);itopsi«. r
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Transnuestionné par Me O'PaTrell : —Je n'ai vu le

corps qn^à la maison. Tout le monde avait le droit de
passer sur la route en question

Arthur Vallée, écr., médecin :—*.î*ai été appelé
par le coroner Belleau à faire Tautopsie du défunt le 26
a'iût dernier.

J'ai constaté sur la figure, du côté gauche, une
ouverture circulaire. En arrière de la tête, à deux
pouces de Toreille droite, j*ai constaté une autre ouver-
ture plus prononcée que la première. En palpant, j'ai

constaté aussi une fracture du crâne de deux à trois pon-
ces de diamètre. Je n'ai pas vu d'autres marq ues de vio-

lence. L'ouverture^ dont j'ai parlé, a dû être causée par
une balle de gros calibre. J'ai continué l'autopsie en
ouvrant la poitrine. Les poumons et le cœur étaient

sains Tous les autres organes du ventre étaient égale-

m«'nt sains. J'attribue la mort du défunt à la blessure
qu'il a reçue à lat^ift, La balle a dû être lancée de 6
à 7 pieds de distance. Le défunt a dû mourir instanta-

nément. vK^ ^
Lawrence Connor : Je me souviens du^ft^fiSTou

Francis Conway a été tué. Je l'ai vu ce jour-là. Il

remontait le chemin de fr avec deux autres hommes
que je n'ai pu recouiiaitre. A mon retour chez moi, l(3s

enfants de Conway sont venus m'y trouver. J'ai vu
de chez moi quelqujaii sortir de la maison du prison-

nier et gagner le chemin de fer, mais je n'ai rien vu
entre les mains de cette pr»rsonne. Je l'ai suivie des
yeux. Elle s'est arrêtée au bout de quelques arpents,

puis j'ai entendu Hï*g(;oup de fusil. Je ne puis dire si

c'est cette personne qui a tiré ce coup de fusil ou no i.

Je me dirigeai alors de ce côté et je crus ente^idre

la voix de plusieurs personnes qui parlaient. Quant à

la personne qui se dirig ait vers le chemin do fer, je
n'ai pas ^>u la reeouuaitr«d. ;^^.

.,*/(.:'
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J*ai alors ru Maurice Conway et Ference McLanglhin
qui couraient. I^e tracé du chemin de fer sert ordiiinire-

meiit à Tusa^e de ceux qui ont affaire à y passer

'transquestionné par Me O'Farrell.-Le prisonier avait

du grain sur la propriété traversée par le chemin de fer ;

c'était de Tavoine et du foin. Je né sais pas s*il y avait

de la clôture à cet endroit. J'ai passé par ce chemin cet

été.

Le capitaine Heigham, chefde police :—Le prison-

nier m'a dit, lorsqu'il ( tait à la station de police, que
c'était lui qui avait tué Conway.

TéMOKJNAOES DE LA DÉFENSE.

Thomas Launders.—Je demeure à Québec. J'ai

connu le défunt,et je connais le prisonnier.Je rencontrai

le défunt chez (>riffin le 25 août dernier, il était accom-
pagné de ses deux 4ïnfar>t6. Il»e rendait chez son père.

Je le revis l'après-midi et le défont nous dit alors

qu'il avait vu le prisonnier le mati.j, qu'ils s'étaient

iUi^rellt's, et qu'il pourrait bie»vj[ui arriver quelque
chosë^e soir à son retour. Le petit enfant pleurait et

voulait s'en retourner, mais le père l'a tranquHisé et à
continué sa route.

Le prisonnier avait placé uner barrière sur le <h<»-

min de fer pour empêcher les animaux de passer

Sept oa huit mois aupar^Vjjtnty à aie assemblée
tenue dans la maison d'école, le défunt a demandé au
prisonnier: Avez-vous dit que j'avais refusé de sig.er

un certain papier ? Celui-ci a répondu :
* 'Oui." Alors

Con vvay a dit : Vous êtes un meidewr Ce qui a do »né

lieu à échange d'injures.

Le défunt a invité le prisonnier à sortir. Le pri-,

son nier a répo idu :
•* Je sortirais si je n'a rais pas mal

au bras. ^

TrAJisquestionné psir Me Durban—J'ai vu le dé-



funt àms le cours àe la platinée du 25 août et avons
pari ,de la bî^-rrière. Il me dit :

*• Ce fou 4 ' Fiiirell veut
eiicôre m'émpêcher de passer." Il ru'a dit de plus que
le prisonnier ne T^udrait pas se battre parce qu'il

n'était pas asst^z fort. Il ajouta que le prisoiinier lui

avait défendu d^ pa^-^s r par ce cnemin, mais il n'a pas
parlé do menaces.^ous ceux qui veulent se servir du
chemin de fer pour passer là penyeut le faire.

JoHM GnÎFFlN :—Le défunt est venu chez moi, le

dimaïKîhe eu question, et m'a dit qu'il avait rencontré"

le prisonnier ce malin-là sur le chemin de fer, et que
le priso »!iier lui IPtait dit d'aller chercher im homme
pour se battre, en se servant d'une expression inju-

rieuse Le défunt a ajouté que s'il se reidait chez lui

saiis encombre, i] irait à la viHe pour voir à ce que
Farrell ne pût lui faire de mal. Il paraissait avoir peur de
s'en retourat% mlPftrtl ii'a*demaudé à persoiiue en ma
présence de l'accompagner.

Je suis marié #^ sœur du défunt. ,_^->^' * "

PAjRlck ToWERS :—Je me rappelle que cet été

dejs animaux se sou t égarés et se sont réfugiéis dans le

grain du prisonnier. Il ja. uîie barrière sur le chemin
de fer pour empêcher les animaux d'eiitrer da is son

grain Lorsque j'ai passé en cet endroit, le jour oii

Conway est mort,'TaNb^arrière était en bon ordre.

John Clark, John Grallagher, et maditme George
Thébergvî sont aussi interrogés, mais leur témoigiiage

n'a aucuje importance.

Séance du 5 novembre.

Malachie Madduigan :—J'ai vu Francis Conway
le jour où il a été tué II a traversa le champ et est

venunie trouver. J'étais avec mon frère II m'a dit que
Farrell s'était s*^rvi à son égard d'expressions inju-

rieuses Cette querelle venait d'une discussion anté-

rieur

d'alh
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arrii^

ïi
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rieiire. Co iW^iy a ajouta* qu'il avait offert à Farrell

d'aller chercher uu hommo penlaiit que lui irait e.i

chercher a. I autre et qu*il se battrdeut. J'ai dit alors

à Uoiiway : Vo «s devriez preiidre u ettriti^», car vo s

pouriez ètt& attacfaô Co »Vay ttii^ répondit qu'il ne
voulait pas éixJPreiiidre la loi qui défendait de porter de^
arïriles. J'ai (roïèéillô à ObuWay^de s» môfier du
prisonnier. '

,

r

WïLLiAM ÎJuDL'EyVieht^d^clarer èti^^^^

mîi dé traverse e?» qùeslï(Vu est là s^e route 'commdde
ppàr Iv^ piétoîs, et Ja^ preuVe de sa défense est close.

Alors M'é O'Farjell se lève et dans ii me 16 igùé et élo-

jqtuijité l^ilkidoirii fait de^ elFoî'ts inouïs -pour arra-

cher sou client ail dernier snpli '«^ Ilihit habileme-'t
ressortir quelque légèrre:} v^oitrali ijbio ts datts les tOmoi-
gtàgesà charge, éoharaiide àrguin > it sut atgunient
pour ôeart *r la préméditio (, et termine par une pôro-
raisoii chalereus * qui parait faire U e viv^e in pression

sur quelques uns dés jrtréi!*

Aptes u le répliqu»» habile -»l^*«irieuse de la' part
diif Me'Dâ'ibaf, au Mom du ini'iii^tère imbii;. l'ho lorable

Monk s'adresse èi ceis teriiK^ji aux jurés :

Messieursdu jury, — Le prisouhi r est accusé de meur
tre, et là causé m(^ p Vrait biéii claire. Il est {)rouvé d*ui e
raa lière l jcoutèstàblo que le jirisoniiier n'avait auiUu
droit quolcoiiqué de détendre au défù.t de passer si»
le terrai I en question qni èSt un ch.''mi j public, Mt
que quatre ou cil »q heures avaiii^^ meurtfe, il avait

prof fé des rhenàcés 00 tré sa victime. Apr5s l'avoir

ainsi mj uué, il aperçoit le di^fnnt qui s'avance vers
lui sûr la route* : il lui crie de s'en retourner; et sai»s

lui donner iïiémj le temp> do iakfî^li « pis en ai'rière,

il épa de i^és6lûment son.fusil et lui brti e la cerTelle.

Remarquez qçi î tous les témoins s'accordent à dire que
lorsque le prisonnier lui a dit: Va t-en î CouWay a

.i^ifM»'^' «F»vl.*<*pi*4 j»f* > .h;.'^,:;,:;^^..^!!!^. ûSHj^ . 'k-'4K^*i-Ui:^'<
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'répondu : CVst bi«»n.je m'en vais ; et que c'est à ce mo-
ment même qu'il a reçu la mort. Ou a essayé de prou-
ver que le défunt avait un pistolet sur lui lors du
crime ; mais il n'y a pas la moindre preuve à cet effet ;

et j'ai l'intime ronviction que le défunt n'avait aucune
arme sur lui. Il esTvrai que le frère du défunt a jeté

une pierre au prisonnier, mais c'est après que celui-ci

eût tir»* sur Conwav, et comme il s'apprêtait à pour-
suivre les autres. Rien d'éionnant qu'il eût cette pierre

dans sa poche, puisqu'il croyait réellement son frère

en danger. Lorsque le défunt eût été transporté che2
son père, on n'a trouvé aucune arme sur sa personne.

Ainsii l'accusatii^ est prouvée contre Farrell ; tous

les témoins sont d'accord ; et du reste l'accusé lui-même
a admis le fait, donnant pour sa seule excuse que le

défunt l'avait bien voulu, puisqu'il était averti. Main-
tenant le meurtre a-t-il été commis avec prémédition ?

Je n'en ai pas rom]ii;|;i^ d'un doute. Sous ce rapport les

témoins de la défense sont aussi défavorables au
prisonnier que les té||M»ins à charge.

Le juge lit ensuite aux jurés le texte de*^ loi

relatif aux différentes espèces de meurtre, et leur dit.

qu'eux seuls ont le droit de prononcer le verdict, mais
que le crime de Farrell est certainement un meurtre
au premier degré. Il termine en leur recommandant
la plus grande impcHS^alité et en leur rappelant avec
émotion la solennitéau moment et la grandeur du
du devoir qu'ils ont à accomplir.

i-.e jury se retire et après avoir délibéré pendant
une heure, rappoxt#^ verdit de '• Coupable."

Alors tous les yeux se tournent vers le prisonnier

qui reste impassible Un cri se fait entendre dans
l'assistance ; c'est l'épouse du condamné qui s'évanouit.

Elle avait assisté à toutes les péripéties du procès sans

manifester d'émotîott^ nukis ses torces étaient ^ bout, et

tout
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en entendant prono^'rer le mot fatal, elle avait perdu
connaissance. On la. lit sortir

; puis le ]uge demanda au
coupable s'il n'avait rien à dire avant que la senten<.*e

fut prononcée.
Alors au milieu du plus profond silence, Farrell

prit la parole d'un ton assuré : --^
** Conway, dit-il. avait le droit de passer là comme

tout autre, pourvu qu'il fermât la barrière après lui.

Le matin je lui avais dit de le faife^t il avait refus*'»

f'
S'il avait fermé la barrière ce jour là. il serait encore
v^'ant et je ne serais pas ici. Je n'avais pas semé mon
avoine pour la voir détruite par mou ennemi. Ce jour
là il me dit qu'il jetterait la clôture dans le fossé et

moi par-dessus. T) m'a plusieurs fois défié, mais il

avait toujours quelqu'un derrière lui poiir le protéger.

Dans la maison d'école il avait juré de me casser la

tête. Je l'ai déjà traduit devant un magistrat pour qu'il

me laissât en paix. Je puis prouvexiidll cala !

'*

IJn moment après, le juge, couvert du tri<îorno

oir traditionnel, adressait les piy^ples suivantes au
coïïpabl«-^

"Michael Farrell, vous avez été accusé devant
cette cour à*un deu plus grands crimes connus, celui de
meurtre volontaire et prémédité. Vous avez été jugé
avec justice et impartialité. La preuve a été telle qu'ell<^

ne nous laisse plus qu'à remplir leoàQiible devoir que
la loi nous impose. Je ne vous rappellerai pas les cir-

constances exceptionnellement cruelles de votre crime :

ce pauvre père lâchement mis à mort en présence de
ses petits enfants, et cela^ sans rais2SL.Di provocation.

Si Dieu qui sonde les reins et les cœurs connait quel-

que atténuation à votre crime, il vous en tiendra

compte ; mais il faut que la justice humaine ait son

cours. Vous avez précipité votre semblable, votre frère

dans l'éternité, sans lui donner un momen*: pour se



— 20—

recoiiuaitro. Vous serez plus heureux que lui ; m lis

vous ne. pouvez attendre aucuue mistTicor4e eu ce

monde
;

pycpàr» z vous à parait e devant le juge feter-

nèl. Voi'i Ja SiîiitéiK^é du tribunal :

'^ Michuel Furullf vous étf» en ^damné d être reconduit
t£id 't.'hi ifiinofé (!oifim"tte t^ete tfntfffct, ç/ f/e tti éhje von'

ihnl nu lieu t»rdtjifnie dvs çxeçaHons^le luJanvier pro-

<:h fifi, pour (dois et (à être pendu par h ctmjusqv^a çr. que
moflstnji^ive Que D/^u aîl pillé dé holre umey

^ji ;

' pifonbii^nt la terrible sentence, I^ j^S^
paraissait beauf^'oup plus, émii'^ue le icoubatl^^

fiumêné en prison, le malii^uretix oôncfatnné s^èst

occupe de sa réoonc^iliation aVèivDieu. Siji feihiairar

rémué'tier et terre pbiir oj^ténît tine comniiiïiliôn dé
seiitoiiCe ; elle si^Éit adresse dux ciuÈoritéd reij^giétisés et

civiles dû pays; elle ii*é;èt' rWdu 'mêtne Ç Qi
demandant avec instance ùiitlei^t'evue âVécïé Ôott-

/

fut mé nié cohVo^tee à Québec' diaiûs lé ifeé'mé but, la

veille du jour tixl^ur le supplice: ' Tout a ëte,^^»^^
la justice humaine dût suivre spii covirs. iXp^atiWe
lemme à vtsitè soii îtiaVi jfrt^cî^qiié' chaque ijùMT depuis
hbnî incai^éraiibn,'^kiiisï ^tie'lè^'Rét;' VèVe WVrtiif ïes

Sœurs de la tJh^arjjU' et dû Bon Pastéûf. ' ^^\

i usqu^à la dëriiière àetnaliié, le coiulaniné a tou-

jours conserve ^itlàkc (n'tàiiié ' éépvraiïce dé voir sa
\
sen-

tence conïniuéé en uti éiûpriWnneméÛt pb^ur y vié.

Mais à mesuré que lé jbûr fâtàl a^ptbihait, il t> rdait

de sa lérmété. il inahë:éiiit iiv^éc apî)^tii, ma^^
excessiveme iit^«rt^»*^ûx et c'^eiit avec peine qûiï jjyiait

sph c'oÛtéaÛ et' sa' foUKÏiLétté 'dans ses maliis Uii fa
pesé après sa in,ort, il aVait perdu treilié livres de ébù
poids debUfritfil était eiitro t^ii prisoii.

^«^**« ,î;^i-
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L*ai.vant veille de son exécution, il était avec pon
confesseur, sa femme et Tun de ses «^nfants^ lorsqu'on

[ui annonça que tout était Hni et que ^la justice aurait

jon cours. Il parut terriblement excirC*^ tout courage
ui manqua. ^

Il passa le lendemain en prière avec sa femme et

es neuf enfants. *' Le dernier des enfa^jUà quatre ans,

it VEvénement^ l'un (ies fils âgé de <ii?nait ans mè-
re 6 pieds et 2 poucfs et est charpenté proportion-

lent; une de ses iilles qui n'a que 16 ans, mesure
plemeiit cinq pit^ds et dix pouces et a Une carrure

proportionnelle." ^
Il y avait à la messe huit religieuses du Bon

Pasteur qui récitèrent les prières des agonissants; le

condiimné communia à cette messe. Cette cérémonie
créa une profonde impression chez plusieurs des pri-

sonniers qui l'assistaient et qui pleuiâSUttlj^ chaudes
larmes.

arrell eut ensuite une entrevufi^- privée aVec sa

ïemme^^etT^^Hs enfants; sa femme qui 'Savait pis pu
pleurer jusque-là, a fondu en sanglots. A quatre heures,

il fallut se séparer. Les adieux furent déchirants. On
dût presque arracher de force leô enfants dee bras de
leur père infortuné, qui après leur départ, pleura
amèi^ment. ..-^..****-

Pendant la nuit le condamné dormit quatre heures,

^t le matin il sembla un peu plus maitre de son émo-
tion. Un peu avant la toilette, il prit deux tasses de
café très fort.

>^r^J^'^'
Ce matin-là, l'air était très vif, mais le temps dlair

;

vers 7.45 heures, un rayon de soleil éclaira la cour de
la prison et l'échafaud construit eii planches brutes. A
uelque distance du mur, sur uiie éminence, on voyait
n groupe de trois à quatre cents personnes.

Tout à coup un mouvement se fit parmi les assis-

niç : un personnage masqué et babillé de noir de li^
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tèta ans pieda*fit sou apparition sur rèchafand et fixa

la cufde au crochet de la potence. Vapparition du
bourreau refroi^t considérablement lea cotaverBa*

tiona qui étaient engagés à droite et à gauche. La con*
damné ne devaK pas tarder h paraître.

A huit heures sonnant, on vit le drapeau noir

hissé sur la mitfoii : quelques sacondes après, on en-
tendit le bruit^tTune porte qui s'ouvrait ; un toarne*cle&
parut puis le médtn^in, et àsa auite le shérif, le bowreau,
le condamné, avec Tabbô Bpurque et le P. Wy^n^
géoli«*r et deux coiistables.

, Le premiet mouvement de Farrell en mettant^lis

pied sur réchflftud, fut de jeter un rt^gard sur la trappe,

puis sur Tanneau auquel la corde était fixée.

Une fois sur Téchafaud, les prêtres qui Taccom''

pagnaient se mirent à g;e¥^.ouz pour réciter les prières

des ftg«>ni8ai||^ ' il y répIf^idU^à voix sourde, ma^s
toujours sans regarder la foule. Il devenait nerveux.
Les prières: récit^, il se leva^, se fit 6.ter son; ohapeau
par up. des ptffuNas et se plaça sur la

bourreau lui passa la corde dans le çou ; on le vit

remuer les lèvres ; le calme qu'il avait gardé jusque la«

commençait à rabandonner un pefu ; ses m^ns se

criapaient. Le. prêtre lui présenta le crucifix à bai^a^r

et lui donna Ifijbaiser de paix.

Tout à c^pTaur un signal du 8héxi£ le bourreau
qui avait l'air aussi nerveux q|Ue le condamné, fit Joue? ^

la, trappe.

Un des j^gdstants dans la foule s'évanouit.

Au lieu'o^flniaut brusque dans l'espace, on vit le

condamné glisser doucement* Yoici ce qui était arrivée-

Au moment de la chute, la corde s'engagea bous le

bras gauche du condam«né. D'instinct, Fai;rell se laissa

glisser sur la corde qui trouva un. appui sous son bras.

Ayant à demi dépassé l'ouvvrture de la ti-appe, on
l'entendit, sangloter et crier d'une voix étouitee ; JKw
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(7(icl / JVf Or/c/ / Mon Dieii î Mon Bien !

Le bMirreau tifa U tortéi de dessous le bras du
malbenreux qui se trouva suspendu dans Tespace.

Comme il n'avait pas d« voile sur la ligure les assistants

purent facilement suivro las phases de la strangulation.

Le supplicié se trouva la tète re1||ilM»éc à droite et

un peu en arrière. Il avait les yeux grands ouverts
^«^ et fixes ;

pas de contraction musciilja,iBé de la face ; le

bas de la figure se violaça légèreméit ; on le vit se

'M hausser à plusieurs reprises en se repliant sur lui-

même ; sa poitrine se souleva sous' trois ou quatre

fRupiratioMs ;
puis les contractions, cessèreiit pour

. quelques instants ; les yeux touri|è%nt dans leurs

orbites et se voilèrent peu à peu ; cjs^lOPi^ ^^^ minutes

après il eut deux ou trois mouvements donvulsifs
;

i;K environ dix minutes après la chute, les muscles abdo-

Uéternité pour Ju' fetait commence

^

^-^^s^^insi ^t mort ce criminel red<>^>'^e. La justice
humaine* est satisfaite

;
que Dieu lui i'asse Tiiséricorde !

Ce terrible exemple i>ortera-t-il €^b fruits ? Jglii f
songeant à Taffreux châtiment qui leur^t réservé, lesT

mécnants trembleront-ils ? reculerontîl» devant le

crime^^^Dieu le veuille ! Songeons ^u^ épouvantables ^

consé<^uences d'un caractère >:in'JS^.i^Treux pauvres i

tifnoTfibreuses familles sont là, privées de leurs sou-

tiens; Tune d'elle— pensée plusiriste encorer-est à
>auvre,

le mi-
inute Dour se oréDarer à la mort, eP-^^i^)^^;5|^meur-

suplif
^ .'f^^j l'assa-

sin ! Que de terribles choses, mmvïn^frw^^^-^^ cela

pour mie misérable et futile quere.fe entrA^'^^^^?® • *

Bspéronsque ce formidable exemp^ne flerliP^* i^^tile.

jamais déshonorée par le crime de ^on JC:^^» ««w
tnalheureux et précipité dans Té^^^^^

/
%ie

[niite pour se préparer à la mort, eC^*^)^^;;^
trier, meurt sur la potence du suplif 'Mmk^^ 1'*

i-.




